
Cet outil s'avère pertinent pour :  

• Échanger avec les salariés 
• Me re en place des solutions 
• Assurer un suivi des actions

Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels

DUERP
L’évaluation des risques doit être obligatoirement réalisée par toute 
entreprise employant des travailleurs (permanents, saisonniers, sta-
giaires, apprentis, etc.), depuis 1991. L’article R.4121-1 du Code du Travail 
impose de formaliser cette évaluation par écrit dans un « Document 
Unique d’Évaluation des Risques Professionnels ».
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La MSA Gironde vous propose cet outil pour vous aider dans la rédaction de votre DUERP. 
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